
 
Rectorat de Grenoble 

Division des Personnels AESH et AED (DP2A) 
 

 

Si je n’arrive pas directement sur cette page, 

je clique sur l’onglet « Autres personnels » 

pour trouver toutes les démarches que 

peuvent faire les AESH. 

 

DEPOSER UNE DEMANDE D’AUTORISATION D’ABSENCE 
 

 Se connecter au site internet de l’académie de Grenoble  
 Page « AESH – Démarches administratives » 
 Rubrique « Demande d’autorisation d’absence » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Mon fournisseur d’identité est l’Académie de Grenoble.  
 

 Je me connecte ensuite avec mon identifiant académique (généralement 
« première lettre du prénom+nom ») et mon mot de passe académique. 

 

J’arrive sur la page suivante : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Je clique sur « Se connecter » 

 

 

Je clique sur « Compléter ma demande » 
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https://www1.ac-grenoble.fr/aesh-demarches-administratives-121851


 
Rectorat de Grenoble 

Division des Personnels AESH et AED (DP2A) 
 

 
 

Je complète ma demande d’autorisation d’absence 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 A la page suivante, j’ai la possibilité de faire des observations. 
 

 À tout moment, je peux enregistrer ma demande et y revenir plus 
tard en cliquant sur le bouton « Reprendre plus tard ». 

 
 

 Je relis attentivement, j’ajoute des observations éventuelles, 
j’enregistre la demande ou je peux la reprendre plus tard.  

Si j’ai plusieurs affectations, je dois remplir un 

formulaire pour chaque affectation impactée par mon 

absence. En cochant « Oui », mon formulaire sera 

prérempli pour les autres affectations.  

 

Une liste déroulante me propose les 

différent types d’absence : 

- Famille 

- Santé 

- Activités syndicales 

- Convenances personnelles 

- Autres 

 

 

Une liste déroulante me propose 

différentes raisons d’absence en fonction 

de mon type d’absence 
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